STATUT DE L’APOSTOLAT MARIAL EN POLOGNE
Introduction

Parmi de nombreux groupes et mouvements qui ont surgi dans l’Eglise après le Concile sous l’inspiration du décret sur l’Apostolat des Laïcs, se trouve l’Apostolat Marial fondé en Pologne en 1980 à l’occasion du 150eme anniversaire des Apparitions de la Sainte Vierge Marie à sainte Catherine Labouré. L’Apostolat Marial, se referant a l’Association de la Médaille Miraculeuse, trace les principales lignes de sa spiritualité dans le présent statut qui, par décision de la Conférence Episcopale de Pologne, est rendu obligatoire dans tous les diocèses polonais.

I. Dispositions générales
1. L’Apostolat Marial est un mouvement religieux à caractère publique ouvert aux personnes qui veulent dignement honorer l’Immaculée par l’apostolat.

2. L’Apostolat Marial est une adaptation en Pologne de l’Association de la Médaille Miraculeuse, approuvée dans toute l’Eglise par le Pape saint Pie X le 7 juillet 1909 (AAS 17/1909/p. 669s). Cependant ce n’est pas une association proprement dite mais un mouvement qui comprend des groupes dits informels recommandés par le Concile Vatican II dans le décret sur l’Apostolat des Laïcs (DA 17).

3. Il fonctionne suivant les normes du Droits Canon et le présent Statut approuvé par la Conférence Episcopale de Pologne.

4. Apostolat Marial s’organise en groupes diocésains et paroissiaux qui réunissent des fidèles désirant s’engager dans l’apostolat à caractère marial. Ces groupes sont érigés par l’autorité compétente de l’Apostolat Marial.
II. Objectif

5. L’Apostolat Marial a pour objectif :

a) approfondir le culte de l’Immaculée par une authentique vie chrétienne ;

b) rayonner sur des personnes délaissées, indifférentes et menacées religieusement, spécialement des malades et personnes âgées ;

c) rependre dans son milieu l’amour fraternel et combattre indifférence, intolérance, mésentente, conflits et incompréhensions entre familiers et voisins.

d) L’Apostolat du service direct et l’evangelisation des pauvres.

III. Spiritualité
6. Les membres approfondissent la piété mariale par l’étude de la mariologie et par le renouvellement fréquent de la consécration à Marie ainsi que par remise de toute sa personne à la disposition de la Mère de Dieu.

7. Le trait caractéristique des apôtres de Marie doit être l’amour fraternel qui s’exprime par l’accomplissement des oeuvres d’apostolat et le service des hommes se trouvant dans les besoins spirituels et matériels.

8. Les membres de l’Apostolat Marial sont animés par l’humilité qui permet d’obtenir la grâce nécessaire à leur propre sanctification et à celle de leurs frères.

IV. Membres, leurs droits et devoirs

9. Au sens large, on devient membre de l’Apostolat Marial en recevant la médaille miraculeuse, ce qui en soi comporte l’engagement de honorer la Vierge Immaculée et de rependre dans son milieu la dévotion mariale. Au sens strict, on devient membre quand on est officiellement admis dans l’Association par le Directeur National ou son délégué.

10. Ne peut devenir membre au sens strict que celui ou celle qui

a) possède les connaissances suffisantes sur l’apostolat marial ;
b) ait accompli un stage d’au moins un mois dans un des groupes existants.

11. L’admission se fait selon la formule approuvée par le Directeur National.

12. Tous les affiliés bénéficient des bienfaits spirituels de messes célébrées à leurs intentions le 27 de chaque mois et des indulgences accordées aux membres de l’Association par le Saint Siège.

13. Devoirs des membres :

a) Participer pleinement à l’Eucharistie (quotidiennement, si possible) ;
b) Lire et méditer la Parole de Dieu ainsi que des publications religieuses, selon les besoins spirituels de chaqu’un ;
c) Réciter quotidiennement au moins un Mystère du Rosaire dans les intentions apostoliques ;
d) Porter la médaille comme signe extérieur de la présence de Marie dans notre vie et comme rappel de sa maternelle protection. Ce signe, accompagné de la prière « O Marie conçu sans péché, priez pour nous qui avons recours a vous », exprime aussi notre désir d’imiter l’Immaculée et de vivre dans l’état de grâce ;
e) Participer chaque semaine à la Novaine Perpétuelle en honneur de Notre Dame de la Médaille Miraculeuse ou au moins la réciter personnellement dans les intentions apostoliques ;
f) Prendre part aux réunions mensuelles ;
g) Participer aux journées de recollections ou de formation organisées a leurs intentions.

 V. Direction
14. L’Apostolat Marial reconnais au Père Supérieur Général de la Congrégation de la Mission et de Filles de la Charité comme son Directeur Général.

15. La direction de l’Association comprend le Directeur National et son Conseil.

Le Directeur National est un membre de la Congrégation de la Mission, nommé pour cinq ans par le Visiteur de la Province de Pologne de la Congrégation de la Mission et présenté au Directeur Général pour confirmation de sa fonction.   Il est aussi présenté au Président de la Conférence Episcopale.

Le Directeur National, en accord avec le Visiteur, s’adjoint quatre personnes pour former son Conseil et l’aider dans l’accomplissement de sa charge. Le Conseil joue un rôle de consultation. A la fin de chaque mandat de cinq ans on doit remplacer au moins deux membres du Conseil.
16. Les attributions du Directeur National et de son Conseil sont les suivants :

a) ériger des nouveaux centres diocésains, après consultation de l’Ordinaire du lieu ;
b) nommer des Directeurs Diocésains ;
c) programmer les activités de l’Association et veiller sur leur réalisation ;
d) visiter des centres diocésains ; 

e) garder communication avec le Coordinateur International de la AMM y surtout avec le Directeur Général ;

f) à la fin de son mandat, présenter un rapport sur l’état de l’Association au Visiteur.

17. Le Directeur Diocésain est nommé par le Directeur National pour un mandat de cinq ans. Le Directeur Diocésain, an accord avec le Directeur National, s’adjoint quatre personnes pour former son Conseil. Le Conseil joue un rôle de consultation. A la fin de chaque mandat on doit remplacer au moins deux membres du Conseil. 

18. Les attributions du Directeur Diocésain et de son Conseil sont les suivants :
a) ériger des nouvelles sections paroissiales et nommer leurs responsables en accord avec le Directeur National ;
b) collaborer avec le Directeur National et appliquer ses directives ;
c) oeuvrer pour le développement de l’Association dans le diocèse ;
d) visiter de sections paroissiales. 

19. Les responsables de chaque section paroissiale, en lien avec la vie pastorale de leur paroisse, prennent soin d’organiser des réunions le 27 de chaque mois et de les préparer selon le programme établi.

VI. Moyens d’apostolat

20. Faire établi la médaille miraculeuse dans sa famille et dans son milieu de vie et de travail.

21. Faire connaitre la médaille miraculeuse auprès des enfants et des jeunes avec l’aide des catéchètes.

22.  Organiser des journées de l’Apostolat Marial et la Neuvaine Perpétuelle en honneur de Notre Damme de la Médaille Miraculeuse.
23. Rendre visite aux malades (dans les hôpitaux et à domicile), aux personnes seules et délaissées, spécialement à ceux qui se sont éloignes de la foi.
24. Témoigner de l’amour fraternel dans son milieu, savoir rendre service à son prochain, construire des relations interpersonnelles sur les bases chrétiennes.

25. Propager une bonne lecture chrétienne moyennant l’échange des livres, revues et informations religieuses.

26. Faire connaitre l’Apostolat Marial dans sa paroisse et dans les paroisses voisines.

VII. Fêtes :
27 novembre : Notre Dame de la Médaille Miraculeuse

8 decembre : l’Immaculée Conception

Toutes les autres fétes de la Vierge au cours de l’année

27 septembre : saint Vincent de Paul

28 novembre : saint Catherine Labouré

VIII. Finances :

27. L’AMM n’a pas de but lucratif.

28. Les moyens financiers de l’AMM proviennent des cotisations annuelles des affiliés, des dons de toutes personnes, particulièrement celles sollicitant un service, une correspodnance, au tout autre travail de l’Amm.

IX. Approbation et Amendements :

29. Les Statuts sont confirmés par le Visiteur de la Province et son Conseil.

30. Sont approuvés par le Directeur Général de l’AMM.

31. Les articles des dits Statuts peuvent être modifiés par l’Equipe National. Après toute midification, on demandera toujours l’approbation du Directeur Général.

X. Sortie de l’Association

32. Chaqu’un peut librement quitter l’Apostolat Marial, après en avoir informé son Directeur Diocésain. De même, le Directeur Diocésain peut écarter un membre qui s’absente longuement de son groupe ou manifeste un comportement indigne, s’il ne change pas après l’interpellation par son responsable. Pour ce processus il faut le faire selon les pas indiqués par le Droit Canonique.
XI. Cessation de l’Association :

33. Le Conseil National peut demander, avec l’accord du Visiteur et de son Conseil, au Supérieur Général de la CM (qui est le Directeur Général de l’AMM sur le plan mondial) de notre fin au mouvement de l’Apostolat Marial en Pologne.

34. Les biens matériels du mouvement de l’Apostolat Marial de Pologne passent alors aux fondateurs, à savoir : La Congrégation de la Mission ou bien à La Compagnie des Filles de la Charité.

Dispositions finales
35. La devise de l’Apostolat Marial est la suivante : TOUT AVEC L’IMMACULEE.

36. Son signe distinctif est l’avers et le revers de la Médaille Miraculeuse placés sur un fond en rond. 
